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Appartient à Compte rendu de la réunion du Conseil des Ministres du 20 décembre 2002.

Agence de l'Information Patrimoniale

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a approuvé un
avant-projet de loi portant assentiment à l'Accord de coopération entre l'Etat fédéral et les Régions,
relatif à la création de l'Agence de l'Information Patrimoniale (AIP).

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a approuvé un avant-
projet de loi portant assentiment à l'Accord de coopération entre l'Etat fédéral et les Régions, relatif à la
création de l'Agence de l'Information Patrimoniale (AIP).

Cet accord a pour objet la gestion conjointe, par l'Etat fédéral et les Régions, des données de la
documentation patrimoniale, et les missions d'intérêt commun y afférentes. Il crée, à cet effet, une Agence
de l'Information Patrimoniale (AIP) qui jouera le rôle de banque carrefour de la documentation
patrimoniale.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Service de presse de M. Didier Reynders, Vice-Premier
ministre et ministre des Affaires étrangères, du Commerce
extérieur et des Affaires européennes
Rue des Petits Carmes15
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 501 85 91
http://www.diplomatie.be

1 / 1

http://news.belgium.be/fr/compte-rendu-de-la-reunion-du-conseil-des-ministres-du-20-decembre-2002
http://www.diplomatie.be

